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PREAMBULE

«Toute personne a droit à ce que règne un ordre tel que les droits et libertés de chacun puissent prendre plein effet. L’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein développement de sa personnalité est possible».

 (Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. O.N.U. 10 décembre 1948)
Le collège est un lieu de travail où chaque élève doit apprendre  à devenir un Homme et un citoyen. Le Règlement intérieur a donc pour but d’assurer l’organisation de ce travail, de favoriser la formation civique dans un esprit laïc et démocratique, de permettre un enseignement ouvert à tous les aspects de la vie. Il ne doit pas être interprété comme une liste d’interdictions, il a pour but de tracer les devoirs des élèves et les responsabilités qui vont de pair avec la liberté.

Ce règlement doit, d’autre part, contribuer à l’instauration entre toutes les parties intéressées (personnels, parents, élèves) d’un climat de confiance et de coopération indispensable à l’éducation et au travail. Il vise enfin à développer l’apprentissage progressif de l’autonomie par l’acquisition du sens des responsabilités.

La vie en collectivité d’élèves, de professeurs et de l’ensemble des autres membres du personnel entraîne des droits et des devoirs pour chacun.

Le règlement intérieur est soumis et voté par le conseil d’administration chaque année. Les droits, les devoirs et les obligations, prévus dans ce règlement intérieur concernent tous les usagers du collège qui sont tenus de les respecter et de les faire respecter.

PRINCIPES

La laïcité et la neutralité

« conformément aux dispositions de l’article L 141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire ».

Le respect d’autrui dans sa personne et ses convictions

Il implique le respect du travail d’autrui et l’interdiction d’user de violence physique, intimidation, pression morale, et d’en réprouver l’usage. A l’intérieur de l’établissement, élèves, surveillants, personnels de service, professeurs, personnels administratifs s’efforceront de fonder leurs rapports sur la politesse et le respect d’autrui. Sont interdits aussi les attitudes provocatrices, les comportements susceptibles de constituer des pressions sur d’autres élèves, de perturber le déroulement des activités d’enseignement  ou de troubler l’ordre dans l’établissement.

Le respect des biens

L’hygiène et la propreté sont indispensables dans tous les lieux de vie.

Chacun est tenu de respecter les locaux, le mobilier et le matériel mis à sa disposition.

L’assiduité

La présence active des élèves est obligatoire à tous les cours prévus à leur emploi du temps. Elle est l’une des conditions de la réussite scolaire. Tout travail ne peut se concevoir sans le matériel nécessaire à sa réalisation.

L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT

1 HORAIRES DES COURS

	Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
	08 h 00 (ou 08 h 30) – 12 h 00 (ou 11 h 30)

	
	13 h 30 – 17 h 30 (ou 17 h 00)

	
	

	Mercredi :
	08h 00 (ou 08 h 30) – 12 h 00 (ou 11h 30)

	
	

	L’entrée des élèves se fait entre 07 h 50 et 07 h 55 (ou 08 h 25) puis à 13 h 20

	
	

	Temps de récréation :
	matin :
	09 h 50 – 10 h 10

	
	après-midi :
	15 h 20 – 15 h 40


2 RETARDS

	J’ai le droit :
· de ne pas être dérangé par le retard des autres
	Je dois :
· arriver à l’heure au collège et à chaque cours

· me présenter à la vie scolaire s’il m’arrive d’être en retard


· Un élève en retard ne peut se rendre en cours que s’il a un mot de retard signé par le bureau de la vie scolaire.

Le professeur ne l’acceptera qu’à cette condition.

· Des retards répétitifs entraînent une sanction.

· PRESENCES ET ABSENCES
· La présence des élèves relève de la responsabilité des familles, le contrôle de la présence des élèves relève de la responsabilité des professeurs, du conseiller principal d’éducation et de l’administration.
· Le contrôle des absences est effectué au début de chaque cours, de chaque heure d’étude surveillée et à la demi-pension

· Toute absence doit être signalée immédiatement au collège par téléphone. Une absence, même d’une heure doit être justifiée par les parents au moyen du bulletin du carnet de liaison.

      En cas d’absence non régularisée, l’élève sera passible de sanction

· Pour toute absence prévisible, les familles doivent informer préalablement l’administration du collège et en indiquer le motif.

· Les absences irrégulières ou injustifiées de plus de quatre demi-journées dans le mois sont signalées à l’Inspection Académique qui peut adresser un avertissement aux familles, diligenter une enquête sociale, proposer des mesures d’accompagnement et, en cas de récidive, saisir le Procureur de la République qui pourra prononcer une sanction pénale (amende prévue pour les contraventions de 4ème classe).Elles pourront éventuellement entraîner une suspension de la bourse nationale sur décision du chef d’établissement.( BO n°14/2004).
· L’absentéisme trop important d’un élève peut entraîner  une absence de notation ou d’avis sur son bulletin scolaire en raison de l’impossibilité d’évaluer son travail et ses résultats.

· Tout élève ne participant pas à une sortie scolaire est tenu de rester au collège pendant la durée de ses cours.

· Tout changement d’adresse ou de numéro de téléphone des responsables légaux doit être notifié immédiatement par courrier.

3 ENTREES / SORTIES / MOUVEMENTS

	J’ai le droit :
· d’être informé des suppressions de cours prévues.

· de quitter le collège en cas d’absence prévue d’un professeur avec l’accord de mes parents mentionné sur l’imprimé fourni par le collège :

· si je suis externe, après le dernier cours effectif de la demi-journée.

· si je suis demi-pensionnaire, après le dernier cours effectif de l’après-midi. 

· de me déplacer sans être bousculé.

· de me rendre aux bureaux pendant la récréation.

· d’être accompagné, en cas d’absence de l’infirmière, au bureau de la vie scolaire si je suis malade afin que l’on prévienne mes parents.
	Je dois :
· avoir un comportement correct devant le collège.

· attendre mes professeurs en rang dans la cour devant le numéro de ma classe dès la sonnerie de 07 h 50, 10 h 10, 13 h 20 et 15 h 40.

· rester au collège en cas d’absence imprévue d’un professeur, y compris pour cause de grève.

· avoir toujours avec moi mon carnet de liaison et le présenter au surveillant qui se trouve à la porte pour sortir du collège.

· attendre l’autorisation des professeurs ou des surveillants à la sonnerie pour rentrer ou sortir de cours ou de permanence.

· aller dans la cour pendant les récréations.

· me déplacer dans le calme entre les cours sans bousculade, ni cri, en respectant les autres.

· rester dans les lieux surveillés.


· L’ouverture des portes du collège se fait dix minutes avant les cours.

· Sur le carnet de liaison, dès le début de l’année, doivent figurer l’emploi du temps de la classe avec les demi groupes auxquels appartient l’élève, une photo récente agrafée de l’élève, son statut dans le collège (demi-pensionnaire ou externe). En cas de non-présentation du carnet, les élèves seront passibles d’une sanction.

· Les élèves qui commencent leurs cours au moment des récréations doivent rentrer au collège dès la première sonnerie (09 h 50 et 15 h 20).

· Les élèves qui termineront leurs cours au moment des récréations doivent quitter le collège dès la première sonnerie (09 h 50 et 15 h 20). Dans le cas contraire, ils quitteront le collège accompagnés d’un adulte (surveillant ou professeur).

· A titre exceptionnel, un élève ne sera autorisé à quitter le collège en dehors des heures normales que si un représentant légal vient le chercher et signe une décharge de responsabilité à la loge.

· En cas d’absence d’un professeur, le délégué de classe prévient la vie scolaire.

· Les professeurs, les surveillants ont la garde de leurs élèves durant toute la tranche horaire indiquée à l’emploi du temps.

4 HYGIENE ET RESPECT DES LOCAUX
	J’ai le droit :

· de bénéficier d’un cadre de vie et de travail agréable au collège.

· de vivre et travailler dans des locaux propres.

· d’utiliser du matériel en bon état.

· d’aller dans des toilettes propres.
	Je dois :

· respecter le travail des agents de service.

· respecter les règles d’hygiène et de propreté (pas de chewing-gum, pas de crachat, pas de graffiti, pas de liquide correcteur…).

· respecter la propreté des murs, des tables, des chaises et jeter mes détritus dans les poubelles

· laisser les toilettes propres et ne pas les dégrader.


5 SECURITE

	J’ai le droit :
· de vivre dans un collège garantissant ma sécurité.

· de connaître les consignes de sécurité en les lisant.

· d’écouter mon professeur commenter les consignes de sécurité et d’évacuation affichées dans chaque salle et de les respecter

· de bénéficier d’exercices d’évacuation trimestriels.

· d’être pris en charge en cas d’accident, de maladie ou d’agression au sein du collège.
	Je dois :
· signaler l’intrusion de personnes étrangères au collège.

· n’avoir aucun échange (paroles, objets…) à travers les grilles de la cour.

· ne pas introduire au collège d’objets ou produits dangereux : médicaments, couteaux, cutters, marqueurs, produits chimiques, briquets, allumettes, pointeurs à laser, tous objets ayant l’apparence d’une arme, tirant ou non des projectiles de toute nature ou d’armes projetant des gaz…

· ne pas déclencher le système d’alarme ni toucher aux extincteurs inutilement.

· ne pas enlever les caches des boîtiers d’alarme. 

· descendre immédiatement dans la cour en cas d’alerte en restant groupés près de l’adulte responsable qui doit faire l’appel aussitôt.

· respecter toutes les consignes d’interdiction d’accès signalées par le panneau  «sens interdit».

· donner à l’administration tous les renseignements nécessaires pour contacter mon responsable légal en cas d’urgence.


· Le port d’une blouse en coton est préconisé pour les cours de SVT et de Sciences physiques.

· En cas d’accident scolaire, même léger, l’élève doit prévenir immédiatement le professeur ou le surveillant. Une déclaration doit être faite dans les 48 heures par l’adulte du collège qui en a la charge. De son côté, la famille doit fournir au collège l’orignal du certificat médical précisant les dommages subis et faire une déclaration auprès de sa compagnie d’assurance.

· Le collège ne peut être tenu pour responsable des pertes ou vols commis dans son enceinte.

· Tout déclenchement intempestif de l’alarme entraînera une sanction .
6 PUNITIONS ET SANCTIONS

Selon la loi, ( BO spécial n°8/2000) «il ne peut être prononcé de sanctions non prévues au règlement intérieur». Il ne saurait cependant être question de codifier une liste. Chaque acte doit se juger et s’apprécier dans son contexte propre. Les sanctions sont nécessaires et sont données dans un but éducatif. Elles sont signifiées par écrit à la famille au plus tard la veille du jour où elles sont applicables.

Les punitions scolaires
Elles sont données pour les manquements mineurs aux obligations scolaires et pour les perturbations de la vie de la classe ou de l’établissement, par exemple : absences répétitives de matériel, devoirs non effectués, bavardages intempestifs, retards…

Du ressort des professeurs, du personnel d’éducation et d’encadrement, elles sont variées et adaptées à chaque situation :

· inscription sur le carnet de liaison.

· excuse orale ou écrite.

· mise à l’écart momentanée d’une activité au sein de la classe.

· devoir supplémentaire de réflexion éventuellement à faire signer par les parents.

· retenue avec travail scolaire.

· retenue avec travail d’intérêt général : participation active de l’élève ,avec l’accord de sa famille, à la réparation du dommage causé volontairement par une prestation au profit du collège. Un dédommagement financier peut être demandé aux familles.

· les retenues pourront être effectuées  après les heures de cours, y compris le mercredi après-midi 
Les sanctions disciplinaires
Elles sont données en cas d’atteinte aux personnes ou aux biens, et en cas de manquement grave aux obligations des élèves :

· avertissement par lettre pour le travail et la conduite.

· blâme, par la principale, assorti ou non d’une mesure éducative.

· Exclusion ponctuelle, différée ou non, d’un cours avec travail .

· exclusion ou inclusion temporaire qui ne peut excéder huit jours, accompagnée de travaux d’intérêt scolaire.

· passage devant un conseil de discipline qui peut prononcer :

Une exclusion définitive avec ou sans sursis.

Exclusion temporaire sans sursis ou avec sursis total ou partiel supérieure à huit jours sans excéder un mois.

· Le conseil de discipline, présidé par le chef d’établissement, fonctionne dans un cadre réglementaire très précis. Il prend connaissance de l’affaire, entend l’élève et ses parents et rend une décision dont M. le Recteur d’Académie est informé.

· S’il le juge nécessaire, le chef d’établissement peut décider, à titre conservatoire, d’interdire l’accès au collège à un élève convoqué devant un conseil de discipline, jusqu’à la réunion de l’instance disciplinaire.

· Les sanctions sont prononcées par le chef d’établissement et/ou par le conseil de discipline pour les atteintes aux personnes et aux biens et pour les manquements graves aux obligations des élèves.

Les mesures alternatives.
· Passage devant le conseil pédagogique à la demande et sous la présidence du professeur principal en concertation avec l’équipe éducative.

Le conseil pédagogique est composé de plusieurs professeurs de la classe avec la présence obligatoire de l’élève. Il a pour but d’alerter l’élève et sa famille sur le manque de travail et sur son attitude.

· Passage devant la commission de Vie scolaire à la demande de l’équipe éducative et sous la 

présidence du chef d’établissement et/ou du principal adjoint et/ou du CPE, en présence 

de l’élève et ses parents. Il a pour but de notifier les manquements graves au règlement intérieur et d’amener les élèves à prendre conscience de leurs actes et de leurs conséquences.

Le conseil pédagogique et la commission Vie scolaire peuvent décider une punition ou demander une sanction. 

Les sanctions doivent demeurer exceptionnelles et être appliquées avec clarté, rigueur et justice.

Toutes les sanctions mentionnées dans le dossier administratif de l’élève, sauf  l’exclusion définitive sont effacées au bout d’un an.

Les mesures positives d’encouragement
Les personnels d’enseignement, d’éducation, d’encadrement ont le souci de souligner ce qui est positif dans le comportement des élèves tout au long de l’année scolaire, notamment par le biais des « mérites et progrès » notifiés sur le carnet de liaison et lors du conseil de classe sous la forme d’Encouragements ou de Félicitations clairement notifiés sur le bulletin trimestriel après vote des enseignants à la majorité absolue pour les Encouragements (en cas d’égalité des voix, celle du Président sera prépondérante), à l’unanimité pour les Félicitations.

ETRE ELEVE AU COLLEGE

1 MA SCOLARITE

Comportement en classe

	J’ai le droit :
· de travailler et de suivre les cours dans le calme.

· de demander une aide pour mon travail.

· de poser des questions en rapport avec les cours et de recevoir des explications.

· d’avoir une évaluation continue de mon travail et une synthèse en fin de trimestre.

· d’avoir des salles y compris les salles spécialisées en bon état.

· de consulter le cahier de textes «témoin» de la classe.
	Je dois :
· participer à tous les cours, les évaluations et les séances d’information

· écouter, être attentif, participer en classe et en aucune façon perturber le cours.

· avoir le matériel demandé pour chaque matière.

· laisser à la maison tout objet de valeur ou n’ayant pas de rapport direct avec l’enseignement.

· lever la main et attendre l’autorisation de l’adulte pour prendre la parole.

· restituer en fin d’année les livres de classe prêtés sans les avoir endommagés.

· ne rien manger ni boire.

· avoir mon carnet de liaison et le présenter à tout adulte qui le demande.

· respecter les installations dans toutes les salles

· inscrire sur mon cahier de textes les devoirs et les leçons.


· En cas d’absence à un contrôle de connaissances, si elle est justifiée, une épreuve de remplacement pourra être mise en place ; si elle est injustifiée, elle se traduira par une absence de notation, qui aura une incidence sur la moyenne, calculée en fonction du nombre d’épreuves organisées au cours de la période de notation.

· Au cours de leur scolarité, les élèves peuvent être amenés à effectuer un ou des séjours en entreprises.

· Les bulletins trimestriels doivent être conservés pendant toute la scolarité. Ils sont indispensables pour la constitution des dossiers ultérieurs et aucun duplicata ne sera délivré.

Tutorat
Le tutorat a pour but d’accompagner certains élèves afin de leur apporter une aide face aux problèmes rencontrés dans le cadre de leur scolarité au collège.

Son objectif est de (re)mettre ces élèves en situation de réussite ; il n’est en aucun cas une sanction.

Ce dispositif s’adresse aux élèves qui :

· présentent des problèmes de comportement (absentéisme, incivilités…).

· rencontrent des difficultés dans le travail scolaire et semblent peu motivés.

Le tutorat est proposé en priorité aux élèves de 6ème et de 5ème, à la demande soit :

· de l’élève lui-même.

· de sa famille.

· de l’équipe pédagogique.

Tout adulte du collège, volontaire, (professeur de la classe ou autre, C.O.P., A.S. , C.P.E….) peut être tuteur.

L’élève choisit son tuteur parmi deux ou trois personnes qui lui sont proposées.

Le tuteur prend en charge un ou deux élèves pour une période déterminée.

Attentif et discret, il est :

· un guide, un relais, un adulte référent et un adulte conseil pour l’élève.

· un partenaire de la famille et de l’équipe pédagogique.

2 L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

	J’ai le droit :

· d’avoir des locaux propres et un matériel sportif en bon état.

· de pratiquer les activités sportives proposées par l’association sportive après adhésion.

· De me rendre ou de rentrer individuellement 

d’ une installation sportive si mes responsables légaux m’y autorisent et si l’activité a lieu en début ou en fin de journée.
	Je dois :
· attendre mon professeur dans la cour .

· me rendre aux installations extérieures à l’établissement et revenir au collège accompagné par mon professeur d’EPS en ayant une attitude correcte.
· respecter les locaux et le matériel sportif.

· avoir ma tenue sportive à chaque cours.

· écouter et respecter les consignes de sécurité sur toutes les installations, durant les trajets et les cours.


· Les séances d’EPS sont obligatoires. Une dispense de pratique d’EPS doit faire l’objet d’un certificat médical. L’élève assistera à la séance si sa condition physique le permet ou sera en permanence selon la décision du professeur d’EPS.

· Le médecin de santé scolaire est destinataire de tout certificat d’inaptitude d’une durée supérieure à trois mois.

· Une déclaration d’accident ne sera rédigée que si l’accident a été signalé au professeur pendant le cours.

3 LE CENTRE DE DOCUMENTATION ET D’INFORMATION

Horaires :  Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 9h30-12h15 et 12h45-16h30
Pourquoi et comment vient-on au CDI :

Le CDI n’est pas une permanence ou un foyer mais un centre de documentation et d’information. Il est en libre accès pour les élèves qui désirent y lire ou y travailler uniquement. On y trouve des livres de fiction ou de documentaires ainsi que des documents sur l’orientation.

Pour ne pas déranger les autres élèves, il est indispensable de respecter le calme et le silence au CDI. Le bavardage n’y est donc pas permis.

Les élèves qui désirent se rendre au CDI doivent être accompagnés d’un adulte et s’engagent à rester jusqu’à la sonnerie.

Que fait-on au CDI ?

Prêt : pour emprunter un ouvrage, il suffit de le faire enregistrer auprès de la documentaliste. Les romans sont prêtés pour une durée de 15 jours, les documentaires ou les revues sont prêtés pour une durée d’une semaine. Tout livre perdu ou abîmé doit être remplacé.

Consultation sur place : Chaque ouvrage consulté doit être remis à sa place pour permettre aux autres élèves de le retrouver. En cas de difficulté, la documentaliste est là pour aider les élèves dans leurs recherches.

Ordinateurs : Les ordinateurs sont réservés aux élèves envoyés par leurs professeurs pour un travail de recherche. Tout usage du matériel informatique non conforme à la charte du collège fera l’objet d’une sanction.

Le règlement du CDI sert à offrir aux élèves du collège un lieu de lecture et de travail en autonomie. Tout élève qui ne respecte pas ce contrat de comportement et d’utilisation des documents ne sera plus admis au CDI.
4 L’ORIENTATION
L’objectif de fin de collège est de préparer la poursuite d’études en lycée général, technologique ou professionnel : en liaison avec le professeur principal et le chef d’établissement, un conseiller d’orientation psychologue reçoit les élèves et leurs familles pour les guider dans leurs choix.

La conseillère D’orientation psychologue assure des demi-journées fixes de présence au collège, décidées à chaque rentrée scolaire.

5 LES ELEVES ET LEURS DELEGUES

	J’ai le droit :
· de m’exprimer et d’être représenté par des délégués au sein de la classe, du Conseil d’Administration, de la commission permanente et du Conseil de discipline.

· d’élire et de me présenter aux élections des délégués 

· d’être informé par les délégués.

· de donner mon avis aux délégués.

Si je suis délégué :

· d’avoir une formation au rôle et au statut de délégué des élèves.

· de ne pas être tenu pour responsable de la conduite ni des positions de mes camarades.

· de me réunir avec les autres délégués sous réserve de l’accord du chef d’établissement.


	Je dois :
· respecter mon interlocuteur dans son intégrité aussi bien physique que morale.

Si je suis délégué :

· assumer le rôle et les tâches de délégué en assistant, entre autres, à toutes les réunions.
· suivre une formation de délégué des élèves.

· recueillir l’avis et les propositions des élèves de ma classe et les exprimer auprès des adultes du collège.

· transmettre fidèlement les informations aux élèves de ma classe en respectant la confidentialité.


· Les informations peuvent être transmises pendant un cours avec l’autorisation du professeur, l’heure de vie de classe est l’espace privilégié pour aborder les problèmes de vie en collectivité, recueillir ou transmettre les avis ou  informations.

· Les collégiens peuvent exercer leurs droits d’expression, de publication et de réunion  avec l’accord du chef d’établissement.
6 LA VIE ASSOCIATIVE
Foyer socio-éducatif
L’adhésion au F.S.E. est facultative, la cotisation est perçue en début d’année par le Comité de direction du F.S.E..

Cette adhésion est obligatoire pour la participation de l’élève aux différentes activités du foyer.

Le montant des cotisations aide au fonctionnement de ses activités.

Association sportive et UNSS

Il est proposé aux élèves :des activités sportives individuelles ou collectives ainsi que des activités du district qui sont précisées à la rentrée.

Ces activités ont lieu le mercredi après-midi, dans le cadre de séances d’entraînement ou de compétitions inter-collèges

Le certificat médical d’aptitude et la licence sont obligatoires pour participer à ces activités.
Pour tout élève inscrit, toutes les séances sont obligatoires. Les parents sont tenus de justifier les absences.

UTILISATION D’INTERNET ET DES NOUVELLES TECHNOLOGIES

· La Charte de bon usage de l’Internet, élaborée en 2005-2006 servira de texte de référence, elle sera signée par l’élève et sa famille à chaque début d’année.

· Tout appareil de communication à distance ne doit pas être utilisé dans l’enceinte de l’établissement. Il sera confisqué et restitué en mains propres au responsable légal.

LES DIFFERENTS SERVICES ET PARTENAIRES DE L’ETABLISSEMENT

1 SANTE

	J’ai le droit :
· d’être aidé en cas de problème.

· d’être écouté, informé de mes droits.

· d’être protégé si nécessaire.

· de bénéficier de soins et de conseils.

· d’être secouru si j’ai un malaise ou si je suis victime d’un accident ou d’une agression au collège.
	Je dois :
· avertir rapidement un adulte du collège si je vois un camarade pris de malaise, si je suis témoin ou victime d’un accident ou d’une agression.

· me présenter aux visites médicales ou aux séances de vaccination organisées à mon intention.

· apporter  un certificat médical de non-éviction après une maladie contagieuse.


2 FONCTIONNEMENT DE L’INFIRMERIE

L’infirmière assure des demi-journées fixes de présence au collège, décidées à chaque rentrée scolaire.
Le professeur (pendant un cours) ou le surveillant (pendant une heure de permanence) autorise un élève malade à se rendre à l’infirmerie avec l’élève accompagnateur muni d’une fiche navette. 
La fiche navette doit être remise par les élèves à l’infirmière qui autorisera ou non l’élève accompagnateur à rejoindre son cours. 

Finalement, l’élève soigné devra remettre la fiche navette à l’adulte qui l’a sous sa responsabilité à son retour (selon le cas, professeur ou personnel de la vie scolaire).

Dans la plupart des cas, les élèves peuvent attendre la fin d’un cours ou la récréation pour se rendre à l’infirmerie.

3 SERVICE SOCIAL

	J’ai le droit :

· à un entretien  individuel et confidentiel avec l’assistante sociale si je rencontre des difficultés scolaires, personnelles ou familiales.

· D’être écouté, informé, protégé si nécessaire
	Je dois :
· aider un élève qui rencontre des difficultés et, si besoin, en parler à un adulte.


L’assistante sociale assure des demi-journées fixes de présence au collège, décidées à chaque rentrée scolaire.

4 BOURSES ET AIDES

Manuels scolaires
Le collège s’engage à fournir des manuels scolaires aux élèves chaque année. 

Dès la distribution des livres, ceux-ci devront être obligatoirement couverts par la famille et devront le rester toute l’année. Des vérifications seront faites régulièrement.

En cas de détérioration ou de perte, le remplacement ou le remboursement de l’ouvrage est exigé.

Bourses nationales
Les bourses nationales sont gérées par le collège. Les dossiers de demande de bourses sont remis en temps utile par l’administration : ils sont accompagnés d’une note explicative et d’un barème qui permet aux familles de savoir si elles peuvent prétendre à cette bourse. Son paiement est subordonné à la fréquentation assidue par l’élève des cours de l’établissement.

Les élèves de troisième peuvent faire en janvier une demande de bourse nationale de lycée pour l’année suivante.

Aide départementale à la demi-pension
Le Collège diffuse, en temps utile, les directives permettant aux familles et aux élèves d’en demander le bénéfice auprès de l’intendance. Cette aide déductible des frais de demi-pension est valable pour une année scolaire, la demande doit être renouvelée en avril pour l’année suivante.

Fonds social collégien
Il est destiné aux élèves ou à leurs familles lorsqu’ils se trouvent confrontés à des situations difficiles pour assumer des dépenses liées à la scolarité.

Les familles concernées peuvent retirer un dossier au bureau de l’Assistante Sociale.

Les dossiers complets seront étudiés, en toute confidentialité, par une commission. Le Chef d’Etablissement décidera ou non de l’attribution de l’aide après avis de la commission ou immédiatement en cas d’urgence.

5 DEMI-PENSION

La demi-pension est un service annexe d’enseignement qui concourt à l’amélioration des conditions de vie dans l’établissement. Il fonctionne sous forme de libre service, quatre jours par semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi).

Ce service n’est pas obligatoire : tout comportement incompatible avec la vie en collectivité entraînera une sanction. 

L’inscription

Elle s’effectue en début d’année scolaire par demande écrite du responsable légal de l’élève qui vaut engagement de paiement des frais dès réception de la facture. Cette inscription est en principe valable pour l’année scolaire qui comprend 144 jours théoriques de fonctionnement, répartis en trois trimestres forfaitairement fixés à 48 jours.

· 1er trimestre : septembre- décembre

· 2ème trimestre : janvier – mars

· 3ème trimestre : avril – juin

Les changements de régime, de la demi-pension à l’externat ou inversement, s’effectuent, sauf cas exceptionnels, uniquement en fin de trimestre par demande écrite sur papier libre auprès du chef d’établissement.
Les remises sur frais de demi-pension

Tout trimestre commencé en qualité de demi-pensionnaire est dû en entier. Des remises de plein droit ou conditionnelles peuvent toutefois être accordées. Elles sont calculées sur la base du nombre réel de jours de fonctionnement du service de demi-pension soit 144 jours (1 jour d’absence = remise de 1/144 du forfait annuel).

Les remises de plein droit sont effectuées dans les cas suivants :

· fermeture du service annexe de restauration.

· exclusion définitive de l’établissement par décision du conseil de discipline.

· séjour en entreprise.

· du fait d’un voyage organisé par l’établissement

· départ définitif de l’établissement en cours d’année.

Les remises conditionnelles sont effectuées sur demande écrite des familles dans les cas suivants :

· absence supérieure à huit jours consécutifs de demi-pension justifiée par un certificat médical ou par une fête religieuse (sous réserve de la demande écrite présentée au minimum 10 jours auparavant).

Des remises dites «de principe» sont également accordées à toute famille ayant au minimum trois enfants demi-pensionnaires dans des collèges ou lycées publics. Les familles sont invitées à faire valoir leurs droits dès le mois de septembre en remettant des justificatifs de présence des frères et sœurs en qualité de demi-pensionnaires dans les autres établissements.

Le paiement

Les forfaits trimestriels sont exigibles dès le premier jour du terme et payables en totalité à la réception de la facture qui mentionne en déduction les éventuelles bourses obtenues par les familles ainsi que les remises d’ordre et de principe, s’il y a lieu.

Le paiement s’effectue par chèque libellé à l’Agent Comptable du Collège Jean Perrin ou en espèces.

L’absence de paiement pour un trimestre entraîne des actions en recouvrement par voie d’huissier.

Condition d’autorisation d’absence des demi-pensionnaires et de présence des externes

Tout élève inscrit à la demi-pension a obligation de présence au service.

Exceptionnellement, les parents peuvent demander sur le coupon «demi-pension » du carnet de liaison que leur enfant ne déjeune pas à la cantine ce jour-là.

Un élève externe qui, en raison d’une activité ou en cas de force majeure, est contraint de déjeuner à la demi-pension, doit remettre au chef d’établissement une demande écrite de ses parents sur papier libre au moins trois jours à l’avance. Après accord du chef d’établissement, il doit se rendre à l’Intendance pour acheter le ticket qui lui donnera accès à la demi-pension.

6 LES PARENTS

Participation des parents à la scolarité :
Les parents sont partenaires à part entière du système éducatif. Ils contribuent au succès scolaire de leurs enfants :

· en étant à leur écoute.

· en surveillant que leur enfant fait tout le travail donné.

· en prenant régulièrement connaissance du carnet de liaison et en le signant.

· en veillant à ce que leurs enfants n’apportent au collège que le strict nécessaire à leur scolarité, après avoir pris connaissance de l’emploi du temps.

· en utilisant le carnet de liaison pour les justifications d’absences, de retards et pour toute correspondance avec le collège.

· En étant informé de la vie du collège.

· En étant accueilli et reçu à chaque fois qu’ils en font la demande.

Associations de parents d’élèves :
Les parents sont regroupés en associations qui élisent leurs représentants au conseil d’administration (6 représentants sur 24 membres du conseil).

Dans chaque classe, des parents délégués sont désignés par les associations. Au conseil de classe, ils représentent l’ensemble des parents.

Le collège se charge de la diffusion des informations concernant ces associations.

Toute distribution aux élèves de documents au sein de l’établissement doit être soumise à l’autorisation préalable du chef d’établissement.

Rapport avec le collège

· Les membres de l’équipe éducative peuvent recevoir les parents d’élèves. Les rendez-vous sont pris par l’intermédiaire du carnet de liaison ou par téléphone.

· Des réunions parents / professeurs sont organisées au cours de l’année scolaire.

Des rendez-vous peuvent être pris auprès de l’assistante sociale et/ou du conseiller d’orientation psychologue et/ou de l’infirmière.

7 ASSURANCES
Il est vivement conseillé aux familles de contracter une assurance scolaire qui couvre :

· non seulement le risque de dommages causés par l’élève (responsabilité civile).

· mais également le risque de dommages subis par lui-même (individuelle accidents).

L’assurance est obligatoire pour :

· les sorties et les voyages collectifs d’élèves.

· les séjours linguistiques, les échanges de classe.

L’original de l’attestation d’assurance doit être fourni à l’établissement par les familles dès la rentrée scolaire.

Tout élève non assuré est tenu de rester au collège pendant la durée de ses cours le jour d’une sortie facultative.
Ce règlement  a été adopté par le Conseil d’Administration du Collège dans sa séance du 29 mai 2006
Il est applicable en tous lieux utilisés par les activités scolaires régulières ou temporaires à l’intérieur ou à l’extérieur du Collège.

L’inscription d’un élève au collège Lakanal implique que ce dernier et sa famille doivent se conformer au 

règlement intérieur.

Vu et pris connaissance le…………………..

Vu et pris connaissance le ………………………...

Signature du responsable légal



Signature de l’élève

ANNEE SCOLAIRE 2006-2007
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